
 

 

 

 

 

INFLUENZA AVIAIRE 
 

DÉCOUVERTE DE CAS SUR DES OISEAUX SAUVAGES : 
renforcement des mesures de prévention pour 

protéger les élevages avicoles 

 
 PROMENEURS 

> Afin de limiter la diffusion du virus, veuillez rester sur les chemins balisés et ne pas vous approcher ni nourrir les 
oiseaux sauvages ; 

> Après votre promenade dans cette zone, changez de tenue et de chaussures si vous devez vous rendre dans un 
élevage de volailles ou une basse-cour. 

 
 

 SI VOUS TROUVEZ DES OISEAUX MORTS 

> Ne pas les toucher et noter le lieu de découverte (si possible le géolocaliser) ; 

> Téléphonez au 02.37.91.93.57 (service départemental de l’Office français de la biodiversité - OFB) ou 
02.37.24.04.00 (Fédération des chasseurs de l’Eure et Loir ). 



 

INFLUENZA AVIAIRE 
DÉCOUVERTE DE CAS SUR DES OISEAUX SAUVAGES : 

renforcement des mesures de prévention pour 
protéger les élevages avicoles 

 
 PARTICULIERS DÉTENTEURS DE VOLAILLES 

> Mettez vos volailles à l’abri ou mettez des filets de protection sur votre basse-cour afin d’éviter les contacts avec les 
oiseaux sauvages ; 

> Déclarez vos animaux à la mairie du lieu de détention ; 

> Si une mortalité anormale est constatée : conservez les cadavres dans un réfrigérateur en les isolant et en les 
protégeant et contactez : 
- votre vétérinaire 

- ou la Direction Départementale de la Protection des Populations : 02.37.20.50.98 

- ou la Préfecture (en dehors des horaires de bureau) : 02.37.27.72.00 

 PROMENEURS 

> Afin de limiter la diffusion du virus, veuillez rester sur les chemins balisés et ne pas vous approcher ni nourrir les 
oiseaux sauvages ; 

> Après votre promenade dans cette zone, changez de tenue et de chaussures si vous devez vous rendre dans un 
élevage de volailles ou une basse-cour. 

 SI VOUS TROUVEZ DES OISEAUX MORTS 

> Ne pas les toucher et noter le lieu de découverte (si possible le géolocaliser) ; 

> Téléphonez au 02.37.91.93.57 (service départemental de l’Office français de la biodiversité - OFB) ou 
02.37.24.04.00 (Fédération des chasseurs de l’Eure et Loir). 



LUTTE CONTRE L’INFLUENZA AVIAIRE

Avez-vous bien protégé 
vos oiseaux ?

Chaque année, les virus de l’influenza aviaire entraînent l’abattage de millions d’oiseaux. Chacun a 
son rôle à jouer dans la prévention et pour lutter contre la diffusion du virus. Les mesures de préven-
tion à respecter impérativement par les petits détenteurs d’oiseaux à visée non commerciale sont 
les suivantes :  

1. en niveau de risque « élevé », mettre à l’abri vos oiseaux dans un environnement fermé. Éviter de 
les vendre/donner ou de les déplacer ;

2. surveiller quotidiennement vos oiseaux et contactez votre vétérinaire en cas de signes nerveux 
ou respiratoires ou en cas de changement de comportement ;

3. protéger le stock d’aliments, de litière de l’humidité et aussi de tout risque de contamination 
(contact avec d’autres oiseaux) y compris pour l’eau et les abreuvoirs ;

4. ne pas se rendre dans des élevages de volailles, y compris des petites fermes avec vente de  
produits sur place, sans prendre de précautions (nettoyer vos vêtements avant et après la visite, 
ne pas toucher le matériel de l’élevage ni les oiseaux…) ;

5. nettoyer et désinfecter régulièrement l’endroit où vivent les oiseaux et l’équipement utilisé pour 
leur entretien. Pour ce faire, ne jamais utiliser d’eau de surface (mare, ruisseau, eau de pluie…) ;

6. déclarer vos oiseaux à la mairie. Plus de renseignements : www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr

Message à l’attention des petits détenteurs d’oiseaux  
(basse-cour, oiseaux de particuliers et d’ornement) 

En cas de mortalité anormale de vos oiseaux, conservez les cadavres,  
isolez-les, protégez-les et contactez votre vétérinaire ou votre direction 

départementale de la protection des populations.

- Décembre 2022 -

Plus d’information : agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-linfluenza-aviaire



LUTTE CONTRE L’INFLUENZA AVIAIRE

Avez-vous bien déclaré votre 
activité d’élevage ?

Les virus d’influenza aviaire qui touchent régulièrement la France sont une  
menace majeure pour l’ensemble de la filière avicole française. 

Prévenir efficacement la maladie et disposer d’un dispositif de lutte robuste 
nécessitent une identification parfaite des établissements d’élevage et de leur 
production (espèces de volailles, nombre d’animaux, données de traçabilité…). 

Ainsi, pour rappel, toute personne qui élève des volailles en vue de leur com-
mercialisation ou celle de leurs produits (viande et œufs) doit : 

1. déclarer son établissement auprès de sa direction départementale ;

2. déclarer ses mouvements d’animaux dans les bases de données profession-
nelles propres aux espèces élevées (BD avicole et ATM).

BD avicole : www.bdavicole.fr
ATM : www.atm-avicole.fr/ATM

À l’attention des éleveurs
de volailles de chair et de ponte, canards gras et gibier,

exerçant une activité commerciale.

Le bon respect de ces démarches est indispensable.  
La lutte contre l’influenza passe par la mobilisation de tous. 

- Octobre 2022 -
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N° 15472*02

IDENTIFICATION DU DETENTEUR

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ou    N° EDE :  _______________________________________________

Raison sociale (ou nom et prénom) : ________________________________________________________________________________________

Adresse du détenteur : ___________________________________________________________________________________________________

 Complément d'adresse : __________________________________________________________________________________________________

Code postal : |__|__|__|__|__| : Commune :  _______________________________________________________________________________

 Téléphone  :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ;  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
Fixe Mobile

 Mél :  _________________________________________________________________________________________________________________________________

Adresse du lieu où sont détenus les oiseaux   : 
(si différente de celle du détenteur)

_______________________________________________________________________________

Code postal : |__|__|__|__|__| : Commune : _______________________________________________________________________________

Espèces détenues Nombre

Poules

Canards

Oies

Pigeons

Dindes

Espèces détenues Nombre

Pintades

Cailles

Faisans

Perdrix

Autres espèces
d’oiseaux vivant à Nombre 

l’extérieur (paon, ...) 

 
DÉCLARATION DE DÉTENTION D'OISEAUX DANS LE CADRE D'UN FOYER 

DE MALADIE AVIAIRE

Arrêté du 18  janvier 2008 relatif à l’influenza aviaire
Arrêté du 24 février 2006 relatif au recensement des oiseaux détenus par toute personne physique ou morale en vue de la

prévention et la lutte contre l’influenza aviaire

A renvoyer à la mairie de la commune où se trouvent les oiseaux recensés dans la présente déclaration 

Avez-vous désigné un vétérinaire sanitaire ? ☐ Oui ☐ Non ☐ Ne sait pas 

Si oui, veuillez indiquer son nom et son lieu d'exercice (cabinet) :

Nom : _________________________________________________________________________________________________________________

Commune : ____________________________________________________________________________________________________________
 
Département : __________________________________________________________________________________________________________

VOTRE VÉTÉRINAIRE

RECENSEMENT ET LOCALISATION DE VOS OISEAUX
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CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

 Je soussigné(e) (nom et prénom du déclarant) _____________________________________________________________________________ ,

certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire.

 Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|  Signature :

Date de réception : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| ;   N° Déclaration : ___________________________________

ENGAGEMENTS ET SIGNATURE

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle
garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès de l’organisme qui traite votre
demande. 

MENTIONS LÉGALES : VOS DROITS
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